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DRIEETS Ile-de-France  
21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 

 
 

Décision n° 2021-128 du 22 octobre 2021 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de 

l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS d’Ile-de-France 

 

 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Ile-de-France, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1

er
 

avril 2021, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection 
du travail,  
 
Vu la décision n° 2021-29 du 1

er
 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale du Val-de-Marne ; 

 
DECIDE : 

 
Article 1

er 
 

 
Sont nommés en qualité de responsables des unités de contrôle départementales et 
interdépartementales de l’unité départementale du Val-de-Marne, les agents suivants : 
- Unité de contrôle départementale n° 1 : Monsieur Bertrand KERMOAL, directeur adjoint du travail, 
- Unité de contrôle interdépartementale n° 2 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail, 
- Unité de contrôle départementale n° 3 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail, 
- Unité de contrôle interdépartementale n° 4 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 
 
Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de 
contrôle en appui à toutes les sections d’inspection et, à titre principal, aux sections de l’unité dont ils ont 
la responsabilité en propre. 

 
Article 2  
 
Sont affectés dans les sections d’inspection du travail des unités de contrôle départemetales et 
interdépartementales de l’unité départementale du Val-de-Marne les agents suivants : 
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Unité de contrôle départementale n° 1 
 
 
Section 1-1 : Monsieur Bertrand KERMOAL, directeur adjoint du travail. 
 
Section 1-2 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Yann BURDIN, inspecteur du travail. 
 
Section 1-3 : Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail. 
 
Section 1-4 : Madame Laure BENOIST, inspectrice du travail. 
 
Section 1-5 : Madame Evelyne ZOUBICOU, inspectrice du travail.  
 
Section 1-6 : Monsieur Carlos DOS SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du travail. 
 
Section 1-7 : Madame Nadia BONVARD, inspectrice du travail.    

 
Section 1-8 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Carlos DOS SANTOS OLIVEIRA, inspecteur du 
travail. 
 
Section 1-9 : Monsieur Yann BURDIN, inspecteur du travail. 
 
Section 1-10 : Madame Léna PERTUY, inspectrice du travail.  
 
Section 1-11 : Madame Pauline GUICHOT, inspectrice du travail.  
 
 
Unité de contrôle interdépartementale n° 2  
 
Section 2-1 : Madame Catherine BOUGIE, directrice adjointe du travail. 
 
Section 2-2 : Madame Gabrielle Elina AMAR, inspectrice du travail. 
 
Section 2-3 : Madame Suzie CHARLES, inspectrice du travail. 
 
Section 2-4 : Madame Florence LESPIAUT, inspectrice du travail. 
 
Section 2-5 : Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail.  
 
Section 2-6 : Madame Audrey GEHIN, inspectrice du travail.  
 
Section 2-7 : Monsieur François-Xavier BRETON, contrôleur du travail. 
 
Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des chantiers de BTP. Elle est par 
ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en 
vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 2-8 : Madame Anaïs CIMA, inspectrice du travail.  
 
Section 2-9 : Madame Belkyss KHERIJI-EL ALOUI, inspectrice du travail. 
 
Section 2-10 : Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail. 
 
Section 2-11 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail.  
 
 
Unité de contrôle départementale n° 3 
 
Section 3-1 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail. 
 
Section 3-2 : Madame Marie KARSELADZE, inspectrice du travail. 
 
Section 3-3 : Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail. 

 
Section 3-4 : Madame Laurie JORDA, inspectrice du travail. 
 
Section 3-5 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laurie JORDA, inspectrice du travail. 
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Section 3-6 : Madame Christelle GROSS, inspectrice du travail. 
 
Section 3-7 : Madame Julie GUINDO, inspectrice du travail. 
 
Section 3-8 : Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail  
 
Section 3-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail.  
 
Section 3-10 : Madame Nadège LETONDEUR, inspectrice du travail. 
 
Section 3-11 : Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail. 
 
Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail, est habilité à prendre les décisions relevant 
de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou 
réglementaires. 
 
 
Unité de contrôle interdépartementale n° 4 
 
Section 4-1 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 
 
Section 4-2 : Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 
 
Section 4-3 : Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 
 
Section 4-4 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 
  
Section 4-5 : Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail. 
 
Section 4-6 : Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail. 
 
Section 4-7 : Madame Chantal ZANON, inspectrice du travail. 
 
Section 4-8 : Madame Monique AMESTOY, contrôleuse du travail, chargée du contrôle des 
établissements jusqu’à 250 salariés. 
 
Madame Luce BOUENIKALAMIO, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements de 
plus de 250 salariés. Elle est par ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence 
exclusive de l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
 
Section 4-9 : Madame Nimira HASSANALY, inspectrice du travail. 
 
Section 4-10 : Monsieur Pierre GARRIGUES, inspecteur du travail. 
 
Section 4-11 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 
 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un 
des responsables d’unité de contrôle mentionnés à l’article 1. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un des agents de 
contrôle mentionnés à l’article 2.  

 
Article 4 
 
La présente décision entre en vigueur le 1

er
 novembre 2021. 
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Article 5 
 
La décision n° 2021-29 du 1

er
 avril 2021 portant nomination des responsables et affectation des agents 

de contrôle des unités de contrôle interdépartementales n° 2 et 4 de l’unité départementale du Val-de-
Marne et organisant l’intérim est abrogée. 
 
La décision n° 2021-118 du 24 septembre 2021 pris par le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France portant affectation des agents de 
contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale du Val-de-Marne 
de la DRIEETS d’Ile-de-France, est abrogée 

 
Article 6 
 
Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-
de-France est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la région d’Ile-de-France. 

 
 
 
 
 

Fait à Aubervilliers, le 22 octobre 2021 
 

Le Directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités,  
 
 
 
 

Gaëtan RUDANT 
 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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